
 
 EPHEMERIDES- AGENDA 

Ecole maternelle & primaire 
DEUXIEME TRIMESTRE 2023  - 2024 

  

 
 
 

 
Congés scolaires et journées de formation obligatoires  
                                           pour les enseignants (congé pour les élèves) : 
  

 Jeudi 08/02 : formation -  fermeture des classes de P5  
 Lundi 12/02 : formation -  fermeture de l’établissement (école maternelle, primaire & secondaire)  
 Mardi 13/02 : congé – mardi gras 
 Vendredi 16/02 : formation -  fermeture des classes de P3 et P4  
 Du lundi 26/02 au vendredi 07/03 : congé de Carnaval  
 Vendredi 29 mars : formation -  fermeture de l’école maternelle et primaire 
 Lundi 01/04 : congé - lundi de Pâques   
 Mardi 09 avril : formation -  fermeture des classes de P1 et P2  
 Du lundi 29/04 au vendredi 10/05 : vacances de printemps 

Notez qu’aucune garderie ne sera possible à l’école pour les élèves dont les enseignants sont en formation. 
Le service de garderie de la P’tite Vadrouille reste accessible sur inscription préalable. (082/71 00 41) 

Bulletin à l’école primaire :  
 

 Jeudi 15/02 & Vendredi 16/02 : bulletin n°2 (sauf P1) 
 

Activités spéciales :  
 

 Jeudi 25/01 : séance d’information inscription en 1 ère secondaire (P6) 
 Mercredi 31/01 : activité découverte de l’enseignement secondaire et inscriptions (P6) 
 Mardi 06/02 : animation « Découverte Ballon » FRSEL (P5-P6) 
 Jeudi 22/02 : exposition « Asie » (aboutissement du projet M1,M2,M3) 
 Du lundi 11 au vendredi 15/03 : classes de dépaysement (P2-P3) 

 
Informations : 
  

 En ce début de nouvelle année, la zone de police Houille-Semois tient à mettre l’accent la sécurité 
des usagers faibles, notamment à proximité des écoles. En effet, prudence et vigilance sont des 
éléments indispensables pour assurer la sérénité et la sécurité de tous les enfants et adultes. 
C’est pourquoi le service circulation de la police, en collaboration avec les agents de quartier, 
accordera davantage d’attention à la sécurité aux abords des petites et grandes écoles de la zone de 
police et ce, dans une approche équilibrée en prévention et répression. 
 

 Pour rappel, à l’école primaire, une surveillance dans la grande cour est assurée à partir de 8h10. 
Avant cette heure, les enfants sont tenus de fréquenter la garderie organisée à l’Ecoline.  


